
Traict de Mesquer 
Secteur sud (en jaune), la chasse est autorisée :
- de l'ouverture spécifique au 15/09/2018, A partir du 15, règlementation générale. 
- avant 8 heures et à partir de 20 heures
- dans le respect des heures légales de chasse : 2 heures avant le lever du soleil et 2 heures après le coucher du soleil (horaires de Nantes)
Secteur nord (en violet) : règlementation générale. 

Traict de Mesquer nord


